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Droit de la prévention

Notre analyse

En cas d’impossibilité technique de raccordement ou d'absence de voie d'accès sur le chantier, le maître d'ouvrage peut solliciter une
dérogation de la part du DREETS à titre exceptionnel si une organisation au moins équivalente ou de substitution est prévue

Article R4533-6 du Code du travail - Voies et réseaux divers préalables

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi peut, sur la demande du maître d'ouvrage,
accorder des dérogations à titre exceptionnel :
1° Aux règles d'accès prévues à l'article R. 4533-2 lorsque la configuration du chantier ou son isolement s'oppose soit à l'aménagement de tout ou partie
des voies prévues à cet article, soit au respect des conditions fixées par celui-ci ;
2° Aux règles de raccordement prévues aux articles R. 4533-3 et R. 4533-4 lorsqu'il n'existe pas de réseau de distribution d'eau potable ou d'électricité à
proximité du chantier.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Boîte à outils Hygiène

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Note technique CRAMIF
cantonnements de
chantiers

Cliquez ici pour accéder à cet outil

DECLARATION DES 7
BONNES PRATIQUES ACIM
pour les bases vie de
chantier

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Bases vie et installations
d'hygiène sur les chantiers
: les obligations de
l'employeur

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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